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Mesdames, Messieurs les Actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux comptes de votre société et en exécution des missions
prévues par le Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur les opérations sur
lesquelles vous êtes appelés à vous prononcer.

1. AUGMENTATION DE CAPITAL RESERVEE A LA SOCIETE SIEGCO

(RESOLUTION N°1)

En exécution de la mission prévue par les articles L. 225-135 et suivants du code de commerce,

nous vous présentons notre rapport sur le projet d’augmentation du capital par émission d’actions

ordinaires avec suppression du droit préférentiel de souscription réservée à la société Siegco,

opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer. Cette augmentation du capital donnera

lieu à l’émission de 6 279 070 actions ordinaires au prix de 4,30 euros par action.

Il appartient au Conseil d’Administration d’établir un rapport conformément aux articles

R. 225-l 13 et suivants du code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la

sincérité des informations chiffrées tirées d’une situation financière intermédiaire, sur la

proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et sur certaines autres

informations concernant l’émission, données dans ce rapport.
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Nous avons mis en oeuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à
cette mission. Ces diligences ont notamment consisté à vérifier:

— les informations fournies dans le rapport du Conseil d’Administration sur les motifs de la
proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et sur la justification du
choix des éléments de calcul du prix d’émission et sur son montant;

— la sincérité des informations chiffrées tirées de la situation financière intermédiaire de la
société et de la situation financière intermédiaire consolidée établies sous la
responsabilité du Conseil d’Administration au 30juin 2014, selon les mêmes méthodes et
suivant la même présentation que les derniers comptes annuels et consolidés. Ces
situations financières intermédiaires ont fait l’objet de notre part de travaux consistant à
s’entretenir avec les membres de la direction en charge des aspects comptables et
financiers, à vérifier qu’elles ont été établies selon les mêmes principes comptables et les
mêmes méthodes d’évaluation et de présentation que ceux retenus pour l’élaboration des
derniers comptes annuels et consolidés et à mettre en oeuvre des procédures analytiques.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur:

— la sincérité des informations chiffrées tirées de ces situations financières intermédiaires et
données dans le rapport du Conseil d’Administration;

— le choix des éléments de calcul du prix d’émission et son montant;
— la présentation de l’incidence de l’émission sur la situation des titulaires de titres de

capital et de valeurs mobilières donnant accès au capital, appréciée par rapport aux
capitaux propres et sur la valeur boursière de l’action;

— la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription qui vous est faite.

2. EMISSION DE BONS DE SOUSCRIPTION D’ACTIONS RESERVES A UNE
CATEGORIE DE PERSONNES (RESOLUTION N°3)

En exécution de la mission prévue par les articles L. 228-92 et L. 225-135 et suivants du code de
commerce, nous vous présentons notre rapport sur la proposition de délégation au Conseil
d’Administration de la compétence de décider une émission avec suppression du droit
préférentiel de souscription de Bons de Souscription d’Actions réservée aux dirigeants, aux
membres du comité exécutif, aux sociétés unipersonnelles qu’ils contrôlent et qui fournissent des
prestations à la Société et/ou aux sociétés qui lui sont liées et aux cadres salariés de la Société
et/ou des sociétés, françaises ou étrangères, qui lui sont liées, opération sur laquelle vous êtes
appelés à vous prononcer. Le montant maximum de l’augmentation de capital susceptible de
résulter de cette émission ne pourra être supérieur à 5% du capital après augmentation de capital.

Votre Conseil d’Administration vous propose, sur la base de son rapport, de lui déléguer pour
une durée de 18 mois la compétence pour décider une émission et de supprimer votre droit
préférentiel de souscription aux valeurs mobilières à émettre. Le cas échéant, il lui appartiendra
de fixer les conditions définitives d’émission de cette opération.
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Il appartient au Conseil d’Administration d’établir un rapport conformément aux articles
R. 225-113 et suivants du code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la
sincérité des informations chiffrées tirées des comptes sur la proposition de suppression du droit
préférentiel de souscription et sur certaines autres informations concernant l’émission, données
dans ce rapport.

Nous avons mis en oeuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à
cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier le contenu du rapport du Conseil
d’Administration relatif à cette opération et les modalités de détermination du prix d’émission
des titres de capital à émettre.

Sous réserve de l’examen ultérieur des conditions de l’émission qui serait décidée, nous n’avons
pas d’observation à formuler sur les modalités de détermination du prix d’émission des titres de
capital à émettre données dans le rapport du Conseil d’Administration.

Les conditions définitives dans lesquelles l’émission serait réalisée n’étant pas fixées, nous
n’exprimons pas d’avis sur celles-ci et, par voie de conséquence, sur la proposition de
suppression du droit préférentiel de souscription qui vous est faite.

Conformément à l’article R. 225-116 du code de commerce, nous établirons un rapport
complémentaire, le cas échéant, lors de l’utilisation de cette délégation par votre Conseil
d’ Administration.

3. EMISSION D’ACTIONS ORDINAIRES ET DE VALEURS MOBILIERES DONNANT
ACCES AU CAPITAL EN VUE DE REMUNERER DES APPORTS EN NATURE
(RESOLUTION N°4)

En exécution de la mission prévue par les articles L. 228-92 et L. 225-135 et suivants du code de
commerce, nous vous présentons notre rapport sur la proposition de délégation au Conseil
d’Administration de la compétence de décider une émission avec suppression du droit
préférentiel de souscription de 636 726 Actions Ordinaires et de valeurs mobilières donnant
accès au capital dans la limite de 10 % en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la
société et constitués d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de sociétés
tierces en dehors d’une OPE, opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer.

Votre Conseil d’Administration vous propose, sur la base de son rapport, de lui déléguer pour
une durée de 26 mois le pouvoir de fixer les modalités d’une telle émission et de supprimer votre
droit préférentiel de souscription aux actions et valeurs mobilières à émettre. Le cas échéant, il
lui appartiendra de fixer les conditions définitives d’émission de cette opération.
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Il appartient au Conseil d’Administration d’établir un rapport conformément aux articles
R. 225-113 et suivants du code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur la
sincérité des informations chiffrées tirées des comptes sur la proposition de suppression du droit
préférentiel de souscription et sur certaines autres informations concernant l’émission, données
dans ce rapport.

Nous avons mis en oeuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à
cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier le contenu du rapport du Conseil
d’Administration relatif à cette opération et les modalités de détermination du prix d’émission
des titres de capital à émettre.

Ce rapport ne précisant pas les modalités de détermination du prix d’émission des titres de
capital à émettre, nous ne pouvons donner notre avis sur le choix des éléments de calcul de ce
prix d’émission.

Les conditions définitives dans lesquelles l’émission serait réalisée n’étant pas fixées, nous
n’exprimons pas d’avis sur celles-ci et, par voie de conséquence, sur la proposition de
suppression du droit préférentiel de souscription qui vous est faite.

Conformément à l’article R. 225-116 du code de commerce, nous établirons un rapport
complémentaire, le cas échéant, lors de l’utilisation de cette délégation par votre Conseil
d’Administration.

4. AUGMENTATION DE CAPITAL RESERVEE AUX SALARIES (RESOLUTION N°5)

En exécution de la mission prévue par les articles L. 225-135 et suivants du code de commerce,
nous vous présentons notre rapport sur le projet d’augmentation du capital par émission de
636 726 actions avec suppression du droit préférentiel de souscription pour un montant
maximum de 77 114 euros, réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, opération
sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer.

Cette augmentation de capital est soumise à votre approbation en application des dispositions
des articles L. 225-129-6 du code de commerce et de l’article L. 3332-18 et suivants du code du
travail.

Il appartient au Conseil d’Administration d’établir un rapport conformément aux
articles R. 225-113 et suivants du code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur

la sincérité des informations chiffrées tirées des comptes, sur la proposition de suppression du
droit préférentiel de souscription et sur certaines autres informations concernant l’émission,

données dans ce rapport.
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Nous avons mis en oeuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la
doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à
cette mission. Ces diligences ont notamment consisté à vérifier

— les informations fournies dans le rapport du Conseil d’Administration sur les motifs de la
proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et sur la justification du
choix des éléments de calcul du prix d’émission et sur son montant;

— la sincérité des informations chiffrées tirées de la situation financière intermédiaire de la
société et de la situation financière intermédiaire consolidée établies sous la
responsabilité du Conseil d’Administration au 30juin 2014, selon les mêmes méthodes et
suivant la même présentation que les derniers comptes annuels et consolidés. Cette
situation financière intermédiaire a fait l’objet de notre part de travaux consistant à
s’entretenir avec les membres de la direction en charge des aspects comptables et
financiers, à vérifier qu’elle a été établie selon les mêmes principes comptables et les
mêmes méthodes d’évaluation et de présentation que ceux retenus pour l’élaboration des
derniers comptes annuels et consolidés et à mettre en oeuvre des procédures analytiques.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur:

- la sincérité des informations chiffrées tirées de ces situations financières intermédiaires et
données dans le rapport du Conseil d’Administration;

- le choix des éléments de calcul du prix d’émission et son montant.

Par ailleurs, nous vous signalons que le rapport du Conseil d’Administration ne comporte pas
l’indication de l’incidence de l’émission sur la situation des titulaires de titres de capital et de
valeurs mobilières donnant accès au capital appréciée par rapport aux capitaux propres et sur la
valeur boursière de l’action, prévue par les textes réglementaires. En conséquence, nous ne
pouvons donner notre avis sur celle-ci et, de ce fait, sur la proposition de suppression du droit
préférentiel de souscription qui vous est faite.

Antony et Neuilly-sur-Seine, le 30 septembre 2014

Les Commissaires aux Comptes

Deloitte & Associés

Géraldine SEGOND


